
Comment mener une enquête interne suite à un signalement ?

Réponse courte

Une enquête interne peut être déclenchée suite à un signalement circonstancié, sous réserve du respect strict des

obligations légales de confidentialité, d'impartialité et de protection des droits des parties. L'employeur doit suivre une

procédure formalisée, documentée et traçable, conformément à la loi du 16 mai 2023 sur la protection des lanceurs

d'alerte.

Définition

L'enquête interne est une procédure structurée menée par l'employeur ou ses représentants habilités pour

investiguer des faits signalés susceptibles de constituer des manquements aux obligations légales,

réglementaires ou déontologiques au sein de l'entreprise. Elle vise à établir la matérialité des faits tout en

garantissant les droits fondamentaux des personnes concernées.

Conditions d’exercice

Pour être valablement déclenchée, l'enquête doit respecter les conditions suivantes :

Un signalement suffisamment étayé et relevant d'un motif légitime

Une procédure formalisée et accessible à tous les salariés

Le respect du principe de confidentialité

La garantie d'impartialité des enquêteurs

La protection effective contre les représailles

Le respect du contradictoire et des droits de la défense

Modalités pratiques

L'enquête doit suivre les étapes suivantes :
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Réception et enregistrement formel du signalement

Désignation d'un enquêteur ou d'une équipe d'enquête impartiale

Information des parties concernées dans le respect de la confidentialité

Collecte méthodique des preuves et témoignages

Rédaction d'un rapport d'enquête détaillé

Communication des conclusions aux parties concernées

Les auditions doivent être menées dans un cadre confidentiel, avec possibilité d'assistance pour les personnes

entendues. Chaque étape doit être documentée par écrit.

Pratiques et recommandations

Pour garantir la validité de l'enquête :

Établir une procédure écrite détaillant le processus d'enquête

Former les personnes chargées des enquêtes

Garantir la traçabilité de toutes les actions entreprises

Assurer la conservation sécurisée des preuves

Respecter les délais raisonnables de traitement

Prévoir des mesures conservatoires si nécessaire

Maintenir une stricte confidentialité tout au long du processus

Cadre juridique

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d'alerte

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.271-1 (protection des lanceurs d'alerte)

Art. L.245-1 à L.245-8 (harcèlement)

Art. L.414-3 (égalité de traitement)

Art. L.121-6 (protection des données personnelles)

Art. L.124-11 (procédure disciplinaire)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données personnelles
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11


Le non-respect des obligations légales dans la conduite de l'enquête peut entraîner la nullité des sanctions disciplinaires ultérieures et

engager la responsabilité de l'employeur. Une attention particulière doit être portée à la protection des données personnelles et à la

présomption d'innocence.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


